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  Relatif aux procédures générales de circulation 
aérienne pour l’utilisation des aérodromes par les 
aéronefs 

  Procédures générales de circulation aérienne pour 
l’utilisation des aérodromes par les aéronefs 



LE SERVICE DE CONTROLE 
D’AERODROME  

  aérodromes contrôlés : les aérodromes sur lesquels le 
service du contrôle de la circulation aérienne est assuré au 
bénéfice de la circulation d’aérodrome ; ils ne sont contrôlés 
que pendant les horaires de fonctionnement de l’organisme 
chargé d’y assurer ce service ; ces horaires sont portés à la 
connaissance des usagers par la voie de l’information 
aéronautique. 

  Les aérodromes non contrôlés : Les aérodromes non 
controlés le sont en l’absence de TWR. Dans ce cas les pilotes 
font de l’auto-information A/A ou bien il existe un AFIS. 

  Aérodromes AFIS : les aérodromes sur lesquels seuls le 
service d’information de vol et le service d’alerte sont assurés 
au bénéfice de la circulation d’aérodrome ; il ne sont 
aérodromes AFIS que lorsque l’organisme AFIS est en 
activité. 



DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
PARAMETRES  

 On appelle paramètres : 

  piste en service 

  direction, vitesse du vent à la surface et variations significatives 

  visibilité au sol 

  QNH 

  QFE 

  heure exacte 

  niveau de transition 

  le plafond 

  la température 



AIRE A SIGNAUX 



REGLES SOL / PISTE  
  Sauf  consignes particulières, un aéronef  ne peut 

attendre à l’une des extrémités de la piste en 
service, y compris sur les raquettes, lorsqu’un 
autre aéronef  est en train d’atterrir sur cette piste. 

  Lorsque les points d’arrêt n’ont pas été établis ou 
que leurs marques ne sont pas visibles, et sauf  
consignes particulières d’utilisation de 
l’aérodrome, tout aéronef  doit attendre à une 
distance du bord de la piste au moins égale à : 

  30 m pour une piste revêtue d’une longueur 
inférieure à 1000 m ou une piste non revêtue ; 

  50 m pour une piste revêtue d’une longueur égale 
ou supérieure à 1000 m. 



MARQUAGES AU SOL 



PANNEAUX DE 
SIGNALISATION 



MARQUAGES DE PISTE 



LE CIRCUIT 
D’AERODROME  

  1 aire de trafic 

  2 point d’arrêt 

  3 aligné 

  4 montée initiale 

  5 vent traversier 

  6 vent arrière, travers mi-piste 

  6 bis fin de vent arrière 

  7 entrée en base (à l’extérieur du circuit) 

  7 bis base 

  8 dernier virage 

  9 longue finale (à la hauteur du circuit) 

  9 bis finale 

  10 piste dégagée 



LA CARTE VAC 



LES DIFFERENTS 
CIRCUITS 

  Circuit NON Publié 



LE CIRCUIT TYPE 
  Non Publié 

  1000 Ft SOL 

  Tous les virages sont Main Gauche 



  Circuit Publié 



Ex: circuit publié: Blagnac  



INTEGRATION : REGLES 
GENERALES 

  Connaissance des paramètres 

  Intégration en début de Vent Arrière 

  L’intégration dans un circuit d’aérodrome doit se 
faire en fonction des aéronefs qui suivent le dit 
circuit mais aussi des aéronefs qui peuvent suivre 
les autres circuits d’aérodrome. 



DEPASSEMENT  
  Un aéronef  ne peut dépasser un autre aéronef  

dans le circuit d’aérodrome qu’à condition de ne 
pas gêner et de ne pas retarder l’atterrissage de 
l’aéronef  dépassé et des autres aéronefs qui 
peuvent suivre des circuits d’aérodrome différents  



 RADIOTELEPHONIE  
  Pour s’intégrer ou évoluer dans la circulation 

d’aérodrome d’un aérodrome contrôlé, un 
aéronef  doit être en mesure à tout instant de 
recevoir et d’émettre en radiotéléphonie les 
messages nécessaires à la fourniture des 
services de la circulation aérienne. 

Terrain Contrôlé: Clairances (Autorisations) 

Terrain non contrôlé: Auto-information ou Afis 



UTILISATION DES 
AERODROMES 

   AVANT D’UTILISER UN 
AERODROME, VEUILLEZ 
CONSULTER LES NOTAM. 

http://www.sia.aviation-civile.gouv.fr 

    SUR CE SITE VOUS TROUVEREZ EGALEMENT LES 
CARTES VAC A JOUR !! 



UTILISATION DES AERODROMES 
Aérodromes Contrôlés 

1 Prise en compte des paramètres au départ ou à 
l’arrivée: ATIS ou TW 

2 Demande de clairances 

Départ: Clairance de Roulage/décollage…. 

Arrivée: Clairance d’intégration dans le circuit 

4 Les intégrations peuvent se faire en directe ou semi 
directe après accord du contrôle.  

3 Les dépassements doivent être demandés au 
contrôle 



Aérodromes Contrôlés 
  Le contrôleur organise le trafic, mais vous êtes 

responsable de votre séparation par rapport aux 
autres aéronefs. 

  Le contrôleur ne gère que l’espacement sur la 
piste: 

Il peut vous faire attendre avant de vous autoriser à 
décoller. L’avion précédent doit avoir dépassé le 
bout de piste avant que vous soyez autorisé à 
décoller 

Il peut ordonner une remise des gaz lors de 
l’approche si la piste n’est pas dégagée 



TW = Terrain contrôlé 



UTILISATION DES AERODROMES 
Aérodromes non contrôlés 

1 Départ/Arrivée: Prise en 
compte des paramètres (Aire 
à signaux/Manche à Air, 
Starter para ou Voltige) 

   Ou paramètres donnés par 
l’AFIS 

2 Auto Information entre les 
aéronefs A/A ou 
communication avec l’AFIS 



EXEMPLE: INTEGRATION AERODROME NON CONTROLE  
 CIRCUIT NON PUBLIE 

Éloignement 1 minute à Alti 
Circuit + 500ft (ex 2100ft) 

Mise en 
descente 
vers Alti du 
circuit 

Rejoindre le début de 
vent arrière  

VERTICALE 
TERRAIN POUR 
PRISE EN 
COMPTE DES 
PARAMETRES 

(ALTI CIRCUIT + 
500ft) 



UTILISATION DES AERODROMES 
Aérodromes non contrôlés AFIS 

Lorsqu’un aérodrome AFIS n’est accessible qu’aux 
aéronefs dotés de l’équipement de 
radiocommunication,l’aéronef peut, lorsque sa 
route le lui permet, s’intégrer directement en 
approche finale ou en étape de base, si aucun 
autre aéronef n’évolue dans la circulation 
d’aérodrome. 



  Sur tous les terrains: Vous devez avoir 
connaissance des paramètres.  

NB: La verticale n’est pas une obligation si vous avez connaissance des paramètres 

  Intégration obligatoire en début de vent arrière. 

  Intégration par la base ou la finale Uniquement : 

    Sur terrain contrôlé : Après accord du contrôle 

    Sur terrain AFIS : 3 conditions sont indispensables 

    1 vous êtes seul dans la circulation d’AD  

    2 la radio est obligatoire  

    3 l’AFIS est présent. (Décision du pilote) 



REDUCTION DES 
NUISANCES 

- EVITEZ LES ZONES 
CERCLEES 

- REDUISEZ LE REGIME A 
L’APPROCHE D’UN 
TERRAIN 150Km/h ou 80KT 

- CONSULTEZ LES 
CONSIGNES 
PARTICULIERES SUR 
CARTE VAC 


